




L O I

Relative à Vorganifathn des Troupes coloniales

en régimens de ligne.

Du 27 Août 1792, l'an quatrième de la Liberté.

L'Assemblée Nationale cotifidérant qu'il eft

inftant , dans l'état aduel des chofes ,
d'organifer rrompte-

mcnt en régimens de ligne les troupes coloniales qui le

trouvent en France,pour qu'clies puiffent marcher a l ennemi,

& voulant leur alFurer le même avancement qu aux troupes,

de ligne, décrète qu'il y a urgence.

L'Alfemblée Nationale , après avoir décrété l'urgence

,

jdécrète ce qui fuit:

Article premier.

Les officiers, fous-officiers & foldats des régimens ci-

'devant coloniaux de la Martinique, Guade'oupe & Port-

au-Prin.e aducllement en France , feront formés des ce

moment en régiment de ligne fur le pied de guerre qm

fera partie des fix régimens décrétés par la loi du 29



Teptembre 1791 ; i! prendra rang parmi eux , ainfi qu'il e(l

porté par ledit décret; fes officiers, fous-ofSeiers & foldats

prendront rang refpedlivemeni entre eux relativement à

leurs grades & leur ancienneté de fervice.

i I.

Les officiers , fous-officiers & foldats des rêgiaiens clé

la Martinique &de la Guadeloupe, feront d'abord employés

à former un régiment qui fera porté au complet à mefure

que les individus appartenans à l'un de ces deux corps ,

arriveront en France.

ï I I.

Les officiers, fous-ôfficîcrs & foîdais des régimens du

Portau-Prince, aduellement en France, feront deftinés à

former un autre régiment, & formeront d'abord un bataillon

en attendant qu'un plas grand nombre d'individus des ré^

gimens coloniaux , rentrés en France, permettent d'aclïever

la formation de ce régiment.

I V.

Si le nombre des officiers des régimens de la Martinique,

de la Guadeloupe & Port-au-Prince, aduellemcm en France,

n'cfl pas fjffifant pour l'organifation des régimens à former,

la moitié des fous-iieuteaances vacantes fera donnée

aux fous -officiers defdites troupes ,
conformément à ce*

qui efl porté par la loi du 29 novembre 1791, Relativement

aux remplacemens des officiers , & l'autre moitié à des

citoyens qui réuniront les qualités prefcrites par la loi fur

le reaiplacement des officiers.

Quant aux places d'officiers, foit de l'état-major ,
ibit

ie capitaines & de iieutenans qui pounoient fe tr^^uyer



Vacnntcs , elles icront données par le pouvoir exécutif

à des officiers a) ant droit au remplacement , ou autres qui

Tcuniiont les qualités prefcrites par la loi.

V.

Les difpofitions du décret par lequel les troupes colô-

'nla'es arrivées en France, dévoient 'être formées provifoire-

ment en compagnies franches , font abrogées.

V I.

Les officiers defdits corps ne pourront être admis qu'au-

tant qu'ils repréfenteront des certificats de civJfiiie & de

réfidence, foit en France , foit dans ks colonies.

Au NOM DE LA Nation, le Confcîl exécutif pro-

Vifoire mande & ordonne à tous les Corps adminiftratifs &
Tribunaux, que les préfenies ils faflent configner dans leurs

ïegiftres, lire, publier & afficher dans leurs départemens &
refforts refpeétifs , & exécuter comme loi. En foi de quoi'

nous avons figné ces prJ fentes , auxquelles nous avons fait

appofer le f:eau de l'État. A Paris le vingt-huitième jour

'du mois d'août mil fept cent quatre - vingt - douze , l'an

quairième de la liberté. Sigîiê Servan. Coimefi^né Danton-,

Et fceil-es du fceau de l'État.

Certifié conforme à l'orighiak
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À PARIS,
DE "LlMPRLM£"vlE KAIiONALE DU LOUVRE. 17^2-.



Fi? i^

m

1






